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Une politique de traçabilité des apports qui s’appuie sur trois obligations 
contractuelles 

Au lancement de l’éco-organisme, Ecominéro a décidé de construire un dispositif COHERENT et COMMUN à tous les opérateurs de déchets, en 
s’appuyant sur des processus qui s’appliquent déjà réglementairement pour tracer les déchets inertes.

PROCÉDURE DE TRAÇABILITÉ 
COMPLÈTE 

QUI S’APPUIE SUR 
L’ETABLISSEMENT D’UNE DAP

PESAGE DES DECHETS
A L’AIDE D’UN PONT BASCULE 

CONNECTÉ

REGISTRE MENSUEL 
DE DECLARATION COMPLET 
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La DAP, socle du contrôle de l’éligibilité à toute 
rémunération

Producteur & 
Expéditeur

Le producteur et 
l’expéditeur du déchets 

doivent systématiquement 
être renseignés. 

Cela permet de s’assurer de 
la réalité des apports et que 

le maître d’ouvrage 
(producteur) comme le 

maitre d’œuvre 
(expéditeur) soient 

éligibles.

Chantier

L’adresse de provenance 
des déchets doit être 

complète et la nature des 
travaux précisée 

(bâtiment). 

Le déchet doit provenir 
directement d’un chantier 
strictement du secteur du 

bâtiment.

Ecominéro soutient le 
premier point de reprise.

Quantité

La quantité de  déchets 
figurant dans la DAP doit 

être cohérente avec la 
quantité de déchets 

collectés et déclarés à 
Ecominéro.

Déchets

Code à six chiffres.

Le déchet doit être éligible. 

DEMANDE D’ACCEPTATION PRÉALABLE (DAP)
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Une vigilance plus importante doit être apportée à la qualité des 
données issues de la DAP

• Des DAP non complétées à 100% ou mal
complétées.

• Des DAP utilisées pour plusieurs chantiers.

• Des numéros de DAP différents pour un même
chantier et même type d’apport.

• Des DAP pas toujours bien contrôlées à de la
réception des déchets sur le point de reprise.

DES PROCÉDURES DE GESTION DES DAP PAS TOUJOURS 
MAITRISÉES 

ECOMINÉRO RENFORCE SES CONTRÔLES SUR LES 
APPORTS DE DÉCHETS

• Tout apport de déchets dont la DAP est
incomplète, ne sera pas soutenu.

• Pour les sites soumis à une vérification des
documents justificatifs, l’édition du BAF pourra
ponctuellement être décalé dans le temps, en
raison du temps requis pour cette vérification.
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La DAP, l’essentiel à savoir02
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Que disent les textes de loi ?

La demande d’acceptation préalable (DAP) a été rendue obligatoire en France à partir du 1ᵉʳ juillet 2006, dans le

cadre de la réglementation sur les installations de stockage de déchets.

Cette obligation a été élargie aux déchets inertes par arrêté du 6 juillet 2011, qui précise les conditions d'admission

des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516 et 2517 de la nomenclature des

installations classées. Cette évolution réglementaire vise à assurer une gestion plus rigoureuse des déchets inertes,

en particulier ceux susceptibles de contenir des substances polluantes, et à renforcer la protection de

l'environnement.

L’obligation de mise en place d’une procédure d’acceptation des déchets inertes étant antérieure à la mise en

place de la REP PMCB, Ecominéro s’appuie sur ce dispositif rigoureux et commun aux opérateurs de déchets, pour

tracer et rémunérer le traitement des déchets éligibles à la reprise sans frais.
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La DAP (Demande d’Acceptation Préalable) et le CAP (Certificat d’Acceptation Préalable) 
sont deux étapes distinctes dans le cadre de la procédure règlementaire d’acceptation d’un déchet.

Il s’agit souvent du même document !

Par usage, Ecominéro emploie le terme DAP.

DAP et CAP, quelles différences ? 

La DAP vise à obtenir 
l’autorisation préalable

Demande d’Acceptation Préalable
(DAP)

Certificat d’Acceptation Préalable 
(CAP)

La CAP est le document signé par l’opérateur, donnant 
son accord.
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Quels sont les champs obligatoires d’une DAP ?

CHAMPS REMARQUES

IDENTIFICATION DE LA DAP Numéro de la DAP

ORIGINE DES DECHETS
= CHANTIER D’OÙ PROVIENT LE DECHET

Nom du chantier

Adresse complète du chantier

Bâtiment / Non-Bâtiment Obligation ajoutée par Ecominéro afin de pouvoir identifier les chantiers issus du 
bâtiment et éligibles à la REP.

PRODUCTEUR DES DECHETS
= MAITRE D’OUVRAGE

Nom du producteur

Coordonnées Adresse complète (obligatoire)
Numéro de téléphone, email (au choix de l’opérateur de déchets)

Cas échéant, numéro SIRET Obligatoire si le producteur est une entreprise

EXPEDITEUR
= MAITRE D’ŒUVRE (entreprise de travaux, 
artisan…)

Certaines DAP utilisent les termes DEMANDEUR / 
INTERMEDIAIRE

Nom de l’expéditeur

Coordonnées Adresse complète (obligatoire)
Numéro de téléphone, email (au choix de l’opérateur de déchets)

Cas échéant, numéro SIRET Obligatoire si le producteur est une entreprise

TRANSPORTEUR Nom du transporteur Selon le cas, le transporteur peut être la même société que l’expéditeur ou une autre 
société.
Dans tous les cas, préciser.Coordonnées

Cas échéant, numéro SIRET

Les champs communiqués ci-dessous portent sur des informations minimums obligatoires pour la réalisation d’une DAP. 
Chaque société est libre de la compléter avec des informations qui lui paraissent nécessaires pour la bonne réalisation de son activité. 
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Quels sont les champs obligatoires d’une DAP ?

CHAMPS REMARQUES

IDENTIFICATION DU / DES DECHET(S) Libellé du/des déchet(s) Liste des déchets figurant à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement

Code à six chiffres des déchets

Quantité de déchets concernés en tonnes Quantité estimative du déchet produit sur toute la durée des travaux

CARACTERISTIQUES DU / DES DECHET(S) L’opérateur peut ajouter dans sa DAP toute information ou engagement nécessaire pour s’assurer de l’admission du déchet. 

Quelques exemples :
• Résultats d’analyse physico-chimique
• Engagement sur l’absence de polluants
• Engagement sur l’absence de nécessité de tri

SIGNATURES DATEES DES PARTIES PRENANTES PRODUCTEUR OBLIGATOIRE Dans les faits, la signature du producteur 
peut s’avérer complexe (en particulier pour 
les artisans). 

Lors des contrôles, Ecominéro s’assurera de 
la signature de l’Expéditeur et de 
l’Opérateur.

EXPEDITEUR OBLIGATOIRE

OPERATEUR OBLIGATOIRE, une fois signée, la DAP 
devient un CAP.

La durée de validité d’une DAP est d'un an au maximum.
Un exemplaire original de ce document est conservé par l'exploitant pendant au moins trois ans et est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. Lorsqu'elles existent, les copies des annexes sont conservées pendant la même période.
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Les règles de remplissage et de 
contrôle03
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Quelles vérifications sont attendues de la part des opérateurs ?

Etablissement de la DAP

VÉRIFICATION QUE L’ENSEMBLE DES 
CHAMPS SOIENT COMPLÉTÉS

VÉRIFICATION QUE L’ENSEMBLE DES 
CHAMPS SOIENT CORRECTS

VÉRIFICATION QU’UNE DAP EST BIEN PRESENTE POUR 
L’APPORT CONCERNÉ

VÉRIFICATION QUE LE TYPE DE DÉCHET 
APPORTÉ SOIT COHÉRENT AVEC LA DAP

Réception de l’apport

Ecominéro s’assure à minima que la DAP soit signée 
par l’expéditeur et l’opérateur

Signature de la DAP

VÉRIFICATION DU RESPECT DU STANDARD 
DE COLLECTE SÉPARÉE (QUALITÉ DU TRI)
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Comment s’assurer de l’éligibilité de l’apport/origine ? 

A titre de rappel, conformément à l’article R. 543-289 du Code de l’environnement, est exclu de la REP :

Les terres excavées et pierres d’origine 
non anthropique 

(travaux de terrassement…)

Les chantiers de génie civil y 
compris les travaux liés à la voirie 
et aux divers réseaux sur l’espace 

public, et des ouvrages 
d’art (ponts et tunnels). 

Tout apport issu d’une massification ou 
d’un déstockage.

La reprise sans frais concerne uniquement les déchets du bâtiment triés à la source et apportés par leurs détenteurs ou un tiers,

directement depuis le chantier sans rupture de charge.
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Comment s’assurer du bon remplissage de la DAP ? 

TYPE D’APPORTEUR

Informations à renseigner sur le 
volet 

« CHANTIER / ORIGINE DU 
DECHET »

Informations à renseigner sur le 
volet 

« PRODUCTEUR »

Informations à renseigner sur le 
volet 

« EXPEDITEUR »

DEMOLISSEUR  
ENTREPRISE DE TRAVAUX 

GESTIONNAIRE DE DECHETS

Adresse du chantier Nom du maitre d’ouvrage 
Nom du démolisseur / entreprise de 

travaux /  gestionnaire de déchets 
(mandataire)

ARTISAN 
Règle acceptée pour les apports 

inférieurs à 3,5t

Adresse du chantier 
OU

Adresse de l’artisan

Nom du maitre d’ouvrage
OU

Nom de l’artisan
Nom de l’artisan

DISTRIBUTEUR Adresse du distributeur Nom du distributeur Eco-organisme mandataire

PARTICULIER Adresse du particulier Nom du particulier Nom du particulier

Pour une collaboration efficace avec Ecominéro, la DAP doit être remplie correctement. Voici les indications à suivre. 
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Quelques exemples d’anomalies identifiées

LES AUDITS DES POINTS DE REPRISE
MONTRENT TROP SOUVENT DES ANOMALIES DE VALIDITE DE LA DAP

Le chantier n’est pas éligible à la REP PMCB, l’adresse n’a 
pas été vérifiée par l’opérateur

Le SIRET  du producteur ou de l’expéditeur ne correspond 
pas à la raison socialeLa DAP n’est pas signée

Les données de la DAP ne correspondent pas à celles du registre 
ou du bordereau de livraison

La coche Bâtiment/Non bâtiment n’est pas
inclue dans la DAP

L’adresse chantier 
est incomplète

Le tonnage estimatif n’est
pas renseigné
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Un nouveau registre de 
déclaration en 202604
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Un registre actuel qui collecte déjà des 
informations issues de la DAP

Six informations demandées au registre de déclaration Ecominéro  sont déjà issues de la 
Demande d’Acceptation Préalable (DAP).

N° de la 
DAP

Le type de 
chantier

Code Européen 
de déchets CED

Adresse 
du chantier

La raison 
sociale de 

l’entreprise de 
travaux

Le SIRET de 
l’entreprise
de travaux

SIRET d u site d e 

récep t ion  d es 

d éch ets

Nom  d 'usag e 

d u site d e 

récep t ion  d es 

d éch ets

N° BL (b on  d e 

livraison  d u 

d éch et )

N° DAP
Typ e d e 

ch an t ier

Num éro d e 

p esée

Date d e 

récep t ion  d u 

d éch et

Cod e 

t raitem en t

Qualificat ion  

Traitem en t  fin al

Cod e Europ éen  

d e Dech et

CED 

Cod e Déch et  

Ecom in éro

Dén om in at ion  

d éch et  usuelle

Quan t ité d e 

d éch ets

Un ité d e 

m esure

Ad resse d u 

ch an t ier

Raison  sociale 

d e la société d e 

t ravaux 

(exp éd iteur)

SIRET d e la 

société d e 

t ravaux 

(exp éd iteur)

Raison  sociale 

d e l'éco-

org an ism e

SIREN d e l'éco-

org an ism e
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Évolution du registre de déclaration 2026 afin de mieux 
qualifier l’origine

Registre 2025

Adresse du 
chantier

Raison sociale de la société de travaux 
(expéditeur)

SIRET de la société de travaux 
(expéditeur)

Evolution du registre 2026

Adresse du 
chantier

Producteur Expéditeur

Origine déchet –
N° et rue du 

chantier

Origine 
déchet –

Code postal 
chantier

Origine déchet  -
Ville du chantier

Producteur du déchet (maître 
d’ouvrage) -

Raison sociale

Producteur du déchet 
(maître d’ouvrage) -

SIRET

Expéditeur du déchet 
(société de travaux…) -

Raison sociale

Expéditeur du déchet 
(société de travaux…) -

SIRET

EVOLUTION
Changement du format de l’adresse

NOUVEAU
Identification du producteur

MAINTENU
Identification de l’expéditeur

17



Télécharger le registre 2026

Un registre de déclaration qui évolue en 2026

Le nouveau registre de déclaration sera effectif 
pour les tonnages réceptionnés en janvier 2026, 

sur la déclaration à réaliser en février.
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Toutes les données du registre doivent être extraites des DAP

Numéro de la DAP

Adresse du chantier

Type de chantier bâtiment / non-bâtiment

Raison sociale et n° SIRET du producteur

Code déchet de la matière réceptionnée

Raison sociale et n° SIRET de l’expéditeur

19



Quelles actions sont attendues des opérateurs 
sous contrat ?

1.
Vérification du modèle 

de DAP

Vérifier que le modèle de DAP 
utilisé comporte bien tous les 
champs attendus. Si non, faire 

évoluer le document

2.
Vérification de la 
conformité des 

processus

S’assurer que le processus de 
réception, contrôle et signature 
des DAP est bien conforme aux 

obligations fixées au contrat 
Ecominéro

3.
Vérification de la 

méthode d’extraction 
des données

S’assurer que les données du 
registre de déclaration 

Ecominéro sont bien extraites 
des DAP

4.
Intégration de nouveaux 

champs

Intégrer les nouvelles 
informations demandées par 

Ecominéro dans le registre 
tenu par l’opérateur et fourni à 

Ecominéro :

Adresse chantier,
Raison sociale et SIRET 

du producteur
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Ecominéro vous accompagne
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SANCTION LIEE A LA FRAUDE

Récemment des déclarations ont été identifiées avec des apports
non éligibles demandés en soutien.

Ecominéro vous rappelle que toute déclaration frauduleuse fera 
l’objet d’un refus de paiement et pourra amener à une rupture du 

contrat ainsi que des poursuites en justice.
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16 bis boulevard Jean-Jaurès 92110
CLICHY

www.ecominero.fr

Retrouvez en quelques clics toutes les 

informations qu’Ecominéro met à votre 

disposition sur le site web

http://www.ecominero.fr/

